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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
des collectivités locales

Bureau
du contrôle administratif
et de l'intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
 : 04.68.51.68.46
 : 04.68.35.56.84
:
isabelle.ferron@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Référence:   AP modif  
statuts PMCA gens
voyage.odt

Perpignan, le 24 septembre 2010

ARRETE N° 

portant modification des statuts de Perpignan 
Méditerranée Communauté d'Agglomération

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 5211-17 et 
suivants, et L 5216-1 et suivants ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  7  novembre  2000  portant  transformation  de  la 
Communauté de communes Têt Méditerranée en Communauté d'Agglomération à compter du 31 décembre 
2000 ;

Vu les arrêtés ultérieurs portant modification des compétences et de la composition du 
groupement ;

Vu  la  délibération  en  date  du  3  juin  2010 par  laquelle  le  conseil  communautaire  de 
Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération approuve la modification des statuts du groupement 
liée à la création d'une compétence facultative  « gens du voyage : création, réalisation, entretien, gestion des 
aires d'accueil et d'habitat et de grand passage »  ;

Vu les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes 
membres se prononcent favorablement sur ces modifications dans les conditions de majorité qualifiée ;

Sur  proposition  de  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées 
Orientales ;

Adresse Postale : Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : INTERNET :  http://www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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ARRETE :

Article 1er :

Est  autorisée  la  modification  des  statuts  de  Perpignan  Méditerranée  Communauté 
d'Agglomération comme il suit :

L'article 4.03 « Compétences facultatives » est complété par  l'article suivant :

4.03.07 : Gens du voyage :

 Création, réalisation, entretien, gestion des aires d'accueil et d'habitat et de grand  
passage.

Article 2 :

Un  exemplaire  des  délibérations  susvisées  ainsi  que  des  statuts  modifiés  demeurera 
annexé au présent arrêté.

Article 3 :

M. le Secrétaire Général  de la Préfecture des Pyrénées Orientales, M. le Président de 
Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération, Mesdames et Messieurs les maires des communes 
membres ainsi que le trésorier du groupement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Préfet
                                    Jean-François DELAGE
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